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 Il se base sur une prévision des principaux agrégats des finances publiques et la définition des 

objectifs budgétaires globaux à moyen terme en vue de s’assurer de la viabilité et de la 

pérennité des politiques budgétaires, garantir la discipline budgétaire globale et encadrer les 

travaux de programmation des dépenses, 

 Le TOFE comprend les projections sur 3 ans des principaux agrégats des ressources et charges 

du Trésor afférents aux différentes composantes du budget de l’Etat (y compris les SEGMA et 

les CST) est établi ;

 Il donne un meilleur éclairage sur l’évolution de la structure du budget de l’Etat et facilitera 

l’encadrement des programmes budgétaires pluriannuelles, 

 Il comprend les éléments d’information suivants : 
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 Les principales catégories de recettes fiscales et non fiscales (en tenant compte de la réforme 

fiscale et de la politique de privatisation et de libéralisation du secteur public menées par le 

gouvernement) ; 

 La masse salariale et les charges sociales y afférentes (en tenant compte des mesures 

d'amélioration de l'efficacité de la gestion des ressources humaines et de maîtrise de la masse 

salariale en vue de réduire son poids par rapport au PIB) ; 

 Les dépenses de fonctionnement (en tenant compte à la fois de la nécessité d'améliorer les 

conditions de travail des administrations et la qualité des prestations rendues et les 

orientations du gouvernement relatives à la rationalisation desdites dépenses et à la réduction 

du train de vie de l'Etat); 
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 Les charges de compensation dont la réévaluation tiendra compte des mesures de ciblage des 

populations démunies au profit desquelles ce système a été mis en œuvre;

 Le service de la dette; 

 Les dépenses d'investissement. Il s'agit essentiellement de définir les enveloppes 

d'investissement prévisionnelles et les marges potentielles pouvant donner lieu aux arbitrages 

en fonction des priorités fixées par le gouvernement et les niveaux de performance escomptés;

 Les transferts aux établissements et entreprises publics ; 

 Les prévisions de financement pouvant être mobilisés notamment sous forme d'emprunts 

intérieurs et extérieurs et de dons; 

 Le niveau de déficit budgétaire. ; 




